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SCHR - CEAR

  
MEYER MARC 
CTR Agility du Haut-Rhin 
2, rue du Hêtre 
68200 Mulhouse 
Tel/Fax : 03.89.43.58.67 
E-mail : meyermarc@evhr.net 

 
Présidents de Club

          

Mulhouse, le 13.01.2004   

Madame, Monsieur ,   

Le Club Canin TCCF Guebwiller et la CEAR de la Société Canine du Haut-Rhin, organise  
pour la 6éme fois 

 

le 30 mai 2004, un concours Agility réservé uniquement aux Jeunes Conducteurs.

    

Les épreuves Espoir2, Grand Prix SCC, Open Royal Canin et Jumping seront accompagnées 
d’épreuves récréatives et de jeux divers. 

 

Le juge pressenti est M. DREYER  Dominique. 

 

Le concours débutera à 9H00, avec la remise des dossards à partir de 8h00, et se terminera avec 
la remise des prix environ à 16H30. La participation en est gratuite, et les feuilles d’engagements 
accompagnées de la photocopie de la licence et du certificat antirabique pour les chiens venant de 
l’Etranger, sont à envoyer avant le 15.05.2004 à  

 

LARMOR Josette - 7 rue principale 68500 BERGHOLTZ-ZELL - 03.89.76.21.14 

 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez vous adresser au Conseiller Technique 
Régional Agility du Haut-Rhin : Meyer Marc 03.89.43.58.67 ou meyermarc@evhr.net

  

Une restauration (Côtelette- buffet de salades – dessert - café) vous sera servi au prix de 7 €.  

Le conducteur devra être membre d’un club ou d’une régionale affilié à la FCI. Celui-ci 
sera titulaire d’une assurance Responsabilité Civile et dégage la Société Canine du Haut-Rhin, la 
CEAR et le Club organisateur de toute responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, 
vols, maladies et dommages divers) qui pourraient survenir à lui-même ou à son chien, ou  être 
occasionnée par lui-même ou son chien. Les demandes d’engagement seront signées par le 
président du club du concurrent. Une autorisation parentale est obligatoire pour les mineurs.  

En espérant vous voir nombreux parmi nous, recevez Madame, Monsieur, nos meilleures 
salutations.  

Meyer Marc   

 

http://www.schr68.com
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Demande d’engagement pour le concours Agility du 

TCCF Guebwiller pour le 30.05.2004  

réservé uniquement aux Jeunes Conducteurs (année de leur 14 ans)

  
Le chien   

N° de licence :.......................... Nom :..…..................................………................  

Race :......................................................... Sexe : M F  

Tatouage :....................................  Affixe :…………......................................  

LOF :..................................... Catégorie :  A  B C D   

Le conducteur   

M. - Mme – Mlle Nom :.......................................  Prénom :...................................   

Adresse :................................................................................................................   

Code Postal :........................ Ville :.....................................................................   

Téléphone :.......................................Classe : Espoir (l’année de leur 14 ans)   

Régionale :.......................................….. Club :.....................................................  

Le conducteur devra être membre d’un club ou d’une régionale affilié à la FCI. Celui-ci sera titulaire d’une 
assurance Responsabilité Civile et dégage la Société Canine du Haut-Rhin, la CEAR et le Club organisateur de 
toute responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers) qui 
pourraient survenir à lui-même ou à son chien, ou être occasionnés par lui-même ou son chien. Les demandes 
d’engagement seront signées par le président du club du concurrent. Une autorisation parentale est obligatoire 
pour les mineurs. La photocopie de la licence sont obligatoirement joints ainsi que du certificat antirabique 
pour les chiens venant de l’Etranger   

Signatures         Président    Concurrent             
(Cachet du club obligatoire)         

Engagement a envoyer à LARMOR Josette - 7 rue principale 68500 BERGHOLTZ-ZELL - 03.89.76.21.14 
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